
Labellisez vos actions
de développement durable !

Objectif : Proposer une ou plusieurs actions liées 
aux 17 objectifs de développement durable !

Le Conseil départemental des jeunes a initié la labellisation aux objectifs de 
développement durable. Les Conseillers jeunesse mettront en avant pour 
l’année scolaire l’ODD6 « Accès à l’eau salubre et à l’assainissement » 

ANNÉE SCOLAIRE
2023/2024

FICHE PROJET

Contact

Sébastien BOURET
 Chef de projet citoyenneté et développement durable

sebastien.bouret@eurelien.fr
02.37.34.96.17 

Retrouvez toutes les informations sur l’ENT et sur démarches-simplifiées.fr



L’éducation au développement durable (E3D) est présente dans le parcours 
scolaire des élèves, de l’école primaire au lycée. Le Conseil départemental 

encourage et valorise les initiatives des collèges en les soutenant.

La labellisation à l'éducation au développement durable permet 
d'acquérir une distinction d'une à six "gouttes d'eau" pour atteindre 

l'ultime distinction de la "Goutte d'or" !

Le défi est de proposer des projets originaux et/ou nouveaux.

Soutien du Conseil départemental :

Soutien technique :

Soutien financier

Le collège peut solliciter le Conseil départemental dans sa démarche de recherche et 
d'écriture des projets, pour son rôle d'accompagnement, de conseil et de mise en réseau.

Subvention en soutien du projet à hauteur de 800 € maximum (hors frais de transport).
La somme sera versée en début d'année 2024 après retour du contrat d'engagements en 

faveur de la labellisation.

Impliquer des éco-délégués et des CDJ 
(conseillers départementaux jeunes).

Créer un comité de pilotage au sein du collège pour 
bénéficier d'une adhésion importante de l'équipe et de 
l'établissement. 

Associer et diffuser les actions auprès d'un maximum de 
collégiens et de la communauté éducative, y compris 
une communication sur l'ENT.

Participer à la rencontre annuelle éco-citoyenne 
organisée courant mai-juin.

Après le dépôt de votre candidature, votre projet sera examiné par un comité de pilotage sous la 
présidence de l'élue référente du CD28 et composé des représentants :

- de la Direction de l'éducation, de l'enseignement supérieur et du sport
- des Services départementaux de l'éducation nationale

- de la Direction diocésaine
- d'organismes en lien avec l'éducation et/ou le développement durable

Choisir et développer un ou plusieurs axes
 des 17 objectifs !


